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4 LE CONTEUR VAUDOIS

cluantes dans les grandes manœuvres,

ce projet a été abandonné, et le
sabre reste en honneur.

On a rappelé à ce propos le rôle
que le sabre avait joué sur les champs
de bataille, tout en faisant remarquer
que cette arme de guerre a aussi
été longtemps en usage dans les combats

singuliers, et le maniement s'en
enseigne encore aujourd'hui dans
bien des salles d'armes.

Pendant les guerres du premier
empire, les duels au sabre étaient très
fréquents ; officiers et soldats se
battaient à tout propos, et l'autorité
militaire essayait en vain de réagir
contre cette déplorable manie, témoin
cette aventure très caractéristique :

A la bataille de Burgos, le 10
novembre 1808, deux sous-lieutenants
d'un bataillon qui attendait, immobile

sous les boulets de l'ennemi, le
moment de marcher en avant, se
prirent de querelle pour quelque motif
futile ; ne voulant pas risquer d'être
tués l'un ou l'autre avant d'avoir vidé
cette querelle, ils dégainèrent sans
plus tarder et se battirent au sabre
derrière la ligne que formait le
bataillon; l'un d'eux fut blessé à la joué
de manière à rester balafré jusqu'à
la fin de ses jours.

Après la bataille, l'empereur |in-
formé de ce qui s'était passé et
furieux d'un tel manquement à la
discipline, décida que les deux sous-
lieutenants seraient l'un et l'autre
privés, pendant un mois, de l'honneur
de combattre.

Les événements marchèrent, le
délai expira, la consigne fut levée, le
régiment se distingua dans plusieurs
affaires et, arrivé à Madrid, fut passé
en revue par l'Empereur.

Comme d'habitude, le colonel
présenta au souverain les sujets proposés

pour remplir les vacances
produites par le feu de l'ennemi ; le
sous-lieutenant balafré, très brave
officier d'ailleurs, se trouva sur les

rangs comme présenté pour le grade
de lieutenant.

En passant devant lui, Napoléon
aperçut sa balafre, et se rappelant
immédiatement le duel de Burgos, il
lui dit d'un ton sec :

— Où avez vous reçu cette blessure

L'interpellé vit bien qu'il était
perdu, mais, conservant tout son
sang-froid et portant le doigt à sa

joué:
— Sire, répondit-il, c'est ici.
Après avoir un instant froncé le

sourcil, l'Empereur partit d'un franc
éclat de rire et satisfait sans doute
d'une preuve de présence d'esprit :

— Je te nomme lieutenant, dit-il,

mais n'y reviens pas ou je te ferais
fusiller.

Le Messager boiteux de Berne
et Vevey pour 1890, sort de presse.
Comme chaque année, il sera accueilli
avec empressement dans nos familles
qui y trouveront une très grande variété
de morceaux intéressants et bien choisis.
De nombreuses gravures illustrent les
principaux sujets qui y sont traités et
complètent heureusement cette publication

si populaire dans la Suisse romande.
^Cj§0ftfl

Réponse à la devinette de
samedi : — CLIO. — Les réponses justes
sont trop nombreuses pour que nous
puissions les publier. Le tirage au sort
a donné la prime à M. Nicollier, Aigle.

Nous rappelons à nos lecteurs le concert

de bienfaisance organisé par
la Société de charité des dames catholiques

pour le mercredi 6 novembre, à 8 heures
du soir, au Théâtre. Cette soirée, très
intéressante et digne de sympathie pour
son but, nous offre, en outre, un
programme des plus variés, au cours duquel
nous aurons l'occasion d'applaudir, une
fois de plus, un des acteurs les plus
marquants de la Fête des Vignerons,
M. Currat.

Encore quelques exemplaires de la
brochure contenant les articles de la
Gazette de Lausanne sur la Fête des

Vignerons. Prix 70 cent. — Envoi
franco contre 75 cent, en timbres-
poste.
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Recette. —Ramequin bernois. — Faites

tiédir dans la casserole un demi-litre
de bon lait et ajoutez-y peu à peu, en tournant

toujours sur le feu, trois fortes
poignées de farine. Quand cette pâté est bien
liée et sans grumeaux, ajoutez un peu de

sel, un morceau de beurre, un quart de
livre de fromage de gruyère coupé en petites

tranches. Tournez encore votre pâté
sur le feu jusqu'à mélange parfait. La pâté
est suffisamment cuite lorsqu'elle quitte
aisément la casserole. Retirez du feu,
mêlez-y trois œufs battus et tenez votre pâté
chaude jusqu'au moment de servir. Prenez

alors un plat qui aille au feu.
Beurrez-le bien et versez-y votre pâté. Faites
feu doux dessous et feu vif dessus.

En dix minutes, votre ramequin doit
être levé comme un soufflé et d'une belle
couleur dorée, llfaut qu'il soit pris partout
et qu'il ne coule pas
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Boutades.

Une grosse fille, à l'air décidé, se

présente chez une dame en quête
d'une domestique.

Après avoir débattu le prix :

— Pardon, madame, qui est-ce qui
fait le marché

— Mais, répond la maîtresse de
la maison, j'ai coutume...

— Madame ne voudrait pas
commencer par me faire un affront. Je

me charge du marché t Et qui est-ce

qui monte le bois?
— Il me semble que cela rentre

dans vos attributions.
— Oh I madame ne le souffrirait

pas.
— Vous avez raison, mademoiselle ;

c'est vous qui ferez le marché, et
c'est moi qui monterai le bois.

Horace Vernet rencontre un jour
un ancien danseur nommé Laluyé :

— Que fais-tu maintenant
— Hélas, je ne puis plus danser,

répondit Laluyé, l'âge m'a raidi les
jambes. Je suis maintenant professeur

de belles manières, un franc le
cachet. Tu ferais bien d'en prendre
une douzaine I

— A quoi bon? fit Vernet.
— A quoi bon t je parie que tu ne

sais pas même entrer dans un salon...
— Gomment s'y prend-on
— Eh bien, tu as ton chapeau à la

main... Comme ça, tu vas droit à la
maîtresse de la maison ; tu lui tapes
sur l'estomac en disant : Hé t la petite
mère, nous avons bien dîné?... puis
tu mets ton chapeau au milieu de la
table... et tu t'asseois suria commode

Le baron * * * qui vient chaque
année passer l'été dans son château,
situé à trois kilomètres d'un village
où se trouve le bureau de poste,
envoie son domestique chercher son
courrier.

Il fait un temps affreux.
Le buraliste. Avez-vous une carte,

une déclaration écrite du baron, vous
autorisant à retirer les lettres qui lui
sont adressées

— J'ignorais tout-à-fait que la chose
fût nécessaire.

— Alors, je ne donne rien; il me
faut une carte du baron.

Le domestique retourne au
château et en revient encore plus crotté,
car il pleut toujours à torrents.

Le buraliste. Vous avez la carte
Faites voir... C'est ça... Eh bien il
n'y a rien pour aujourd'hui.

Théâtre : Lundi 4 novembre
MAITRE GUÉRIN

comédie en 5 actes de M. Emile
Augier.

Représentée par la Troupe de M.
Alphonse Scheler. — Rideau à 8 heures.

L. Monnet.
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